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N° 01/A/C-PTA/2024 ÉtELATlF AU DO'SSIER D'APPEL N°07 /DAONO/C-

1/2024 DU 22/02/2024 LANCE EN PROCEDURE D'URGENCE RELATIF
AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES DEUX MAGASINS AU MARCHE DE
PITOA, COMMUNE DE PITOA, DÉPARTEMENT DE LA BÉNOUÉ, RÉGION DU

NORD.

Le Maire de la Commune de Pitoa, Maître d'ouvrage porte à la connaissance des
soumissionnaires au dossier d'appel d'offres susmentionné que les additifs ci-après ont été apportés au
dit dossier.

AU LIEU DE Pièce N° 01 : AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°07 /AAONO/C-PTA/CIPM/2024 DU 22/02/2024 LANCE EN PROCEDURE
D'URGENCE RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES DEUX

MAGASINS AU MARCHE DE PITOA, COMMUNE DE PITOA,
DÉPARTEMENT DE LA BÉNOUÉ, RÉGION DU NORD.

> LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « E » ;
> LOT 2 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « F » ;
4. Allotissement

Les travaux sont allotis en deux (02) lots ci-après définis :

> LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « E » ;
> LOT 2 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « F » ;
5. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de Vingt millions (20 000 000) francs CFA
pour chaque lot.

8. Cautionnement provisoire
^  Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une

banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 11
du DAO, d'un montant de 2 % du montant prévisionnel soit : Quatre cent mille (400 000) francs CFA pour
chaque Lot et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

11. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et
six (06) copies marquées comme telles devra parvenir à la Commune de Pitoa au plus tard le 18/03/2024

^à-4^tbeiJres, et devra porter la mention :
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DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N°07 /AAONO/C-PTA/CIPM/2024 DU 22/02/2024 LANCE EN PROCEDURE D'URGENCE RELATIF

AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES DEUX MAGASINS AU MARCHE DE PITOA,
COMMUNE DE PITOA, DÉPARTEMENT DE LA BÉNOUÉ, RÉGION DU NORD.

LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « E » ;
LOT 2 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « F » ;

Les offres parvenues après l'heure ou la date indiquées ci-dessus seront irrecevables.

. PIECE NO 3 AU LIEU DE

ARTICLE 1 : OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Définitions des travaux : Il s'agit des travaux de construction de deux magasins au marché de Pitoa :

LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « E »;
LOT 2 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « F » ;

PIECE NO 4 AU LIEU DE
Chapitre I : Généralités

Article 1 ; Objet du marché

La présente lettre commande a pour objet les travaux de construction de deux magasins au marché
de PItoa, commune de Pitoa, département de la Bénoué, région du nord.

9. LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « E »;
10. LOT 2 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « F » ;

PIECE NO 6 AU LIEU DE
11. LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « E »;
12. LOT 2 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « F » ;

PIECE NO 7 AU LIEU DE
13. LOTI : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « E »;

14. LOT 2 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « F » ;

PIECE NO 8 AU LIEU DE
15. LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « E »;
16. LOT 2 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « F » ;

PIECE NO 9 AU LIEU DE
17. LOT 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « E »;
18. LOT 2 : CONSTRUCTION D'UN (01) MAGASIN « F » ;

LIRE PLUTOT

Pièce N° 01 : AViS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°07 /AAONO/C-
PTA/CIPM/2024 DU 22/02/2024 LANCE EN PROCEDURE D'URGENCE RELATIF AUX
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES DEUX iVIAGASINS AU MARCHE DE PITOA,
COMMUNE DE PITOA, DÉPARTEMENT DE LA BÉNOUÉ, RÉGION DU NORD.

4. Allotissement

Les travaux sont repartis en un lot unique
5. Coût provisionnel

Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de Quarantë^milIiûDS^40 000 000) francs
CFA. ---m.,
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8. Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 11
du DAO, d'un montant de 2 % du montant prévisionnel soit : Huit cent mille (800 000) francs CFA pour
chaque Lot et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.

11. Remise des offres . . , .
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et

six (06) copies marquées comme telles devra parvenir à la Commune de Pitoa au plus tard le 18/03/2024
à 10 heures, et devra porter la mention :

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N^OT /AAONO/C-PTA/CIPM/2G24 DU 22/02/2024 LANCE
EN PROCEDURE D'URGENCE RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES DEUX MAGASINS AU
MARCHE DE PITOA, COiWMUNE DE PITOA, DÉPARTEMENT DE LA BÉNOUÉ, RÉGION DU NORD.
. PIECE NO 3

ARTICLE 1 : OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Définitions des travaux : Il s'agit des travaux de construction de deux magasins au marché de Pitoa ;

PIECE NO 4
Chapitre I : Généralités

Article 1: Objet du marché

La présente lettre commande a pour objet les travaux de construction de deux magasins au marché
de Pitoa, commune de Pitoa, département de la Bénoué, région du nord.

PIECE NO 6
Travaux de construction de deux magasins au marché de Pitoa, commune de Pitoa, département de la
Bénoué, région du nord

PIECE NO 7
Travaux de construction de deux magasins au marché de Pitoa, commune de Pitoa, département de la
Bénoué, région du Nord ;
PIECE NO 8

Travaux de construction de deux magasins au marché de Pitoa, commune de Pitoa, département de la
Bénoué, région du nord

PIECE NO 9
Travaux de construction de deux magasins au marché de Pitoa, commune de Pitoa, département de la
Bénoué, région du nord

Le reste sans changement.
Amoliations :

Président CIPM,
ARMP/Nord ;

DDMAP/Bénoué;

Affichage ;
Chrono/Archives
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